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Figure 7 : Localisation des ZICO et des ZONE NATURA 2000 sur la CCDP
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Zones d’Intérêt Écologique Floristique et Faunistique (ZNIEFF) : 

 

La richesse du milieu naturel communal est révélée par les protections dont disposent de grandes 
parties du territoire, ZNIEFF (zones naturelles d’intérêt floristique et faunistique) et sites protégés. 

 

Lancé en 1982 à l'initiative du ministère de l’Environnement, l'inventaire des ZNIEFF est un outil 
de connaissance du patrimoine naturel de France. 

 

Une ZNIEFF se définit par l'identification scientifique d'un secteur du territoire national 
particulièrement intéressant sur le plan écologique. L'ensemble de ces secteurs constitue ainsi 
l'inventaire des espaces naturels exceptionnels ou représentatifs (cf. art L411-5 du Code de 
l’Environnement). 

 

▪ Contraintes d’usage dans une ZNIEFF : 

 

S’il est recommandé de ne pas porter atteinte à l’intégrité des ZNIEFF, elle est cependant 
dépourvue de valeur juridique directe. Aucune restriction d’usage liée à son existence ne peut donc 
s’y appliquer. La valeur écologique de ce territoire doit amener cependant à se poser des questions 
notamment sur la présence éventuelle d’espèces légalement protégées et à y adapter, si besoin, 
les aménagements envisagés.  

 

Le zonage et le règlement des documents d’urbanisme doivent s’efforcer de prendre en compte 
les ZNIEFF. En particulier, si des espèces protégées sont présentes sur la zone, il conviendra de 
veiller à appliquer la réglementation adéquate. 

 

Ainsi, l’existence d’une ZNIEFF (notamment de type I) amènera bien souvent un décideur à choisir 
de ne pas implanter dans un tel secteur un projet lourd présentant des impacts importants sur le 
milieu naturel. 
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▪ On distingue deux types de ZNIEFF : 

 

⬧ Les zones de type I : secteurs d'une superficie en général limitée, caractérisées par 
la présence d'espèces, d'associations d'espèces ou de milieux rares, 
remarquables, ou caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional. Ces 
zones sont particulièrement sensibles à des équipements ou à des transformations 
mêmes limitées. 

 

⬧ Les zones de type II : grands ensembles naturels (massifs forestiers, vallée, 
plateau, estuaire…) riches ou peu modifiés, ou qui offrent des potentialités 
biologiques importantes. Dans ces zones, il importe de respecter les grands 
équilibres biologiques, en tenant compte notamment du domaine vital de la faune 
sédentaire ou migratrice. 

 

Les zones naturelles d’intérêt floristique et faunistique (ZNIEFF) inventoriées sur le territoire de la 
CCDP sont présentées sur la carte de la page suivante.  

 

Dans la commune de Givraines, aucune ZNIEFF n’a été recensée.  

 

 

 


